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Cour d'appel de Lyon. Il s'agit d'une donation faite dans un
but de bienfaisance sous cette forme que l'on rencontre fré-
quemment dans les testaments: "Je donne cinq mille francs
au curé de telle paroisse et pareille somme au curé de telle
autre pour les pauvres."

Il a été jugé: 1° Que les legs sont faits non aux curés eux-
mêmes, mais aux pauvres connus d'eux ; 2° que le testateur a
soumis les dits legs à la double conditioa que les sommes don-
nées ainsi seraient immédiatement distribuées, et qu'elles le
seraient par l'intérmédiaire des curés désignés par le testateur;
3° enfin que cette double condition a été la cause déterminante
sans laquelle la libéralité n'aurait pas été faite.
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Le P. André Prévot, auteur d'un livre de piété justement

goûté, Amou., paix et joie, Mois du Sacré-Cour d'après sainte
Gertrude, vient de publier un nouveau volume sous le titre
plein de promesses: Retraite de Made, d'après la Vraie dérotion

à Ma'rie du bienheureux Grignon de Montfort. Ces pages plei-
nes de doctrine et d'onction répondent à toutes les promesses
du titre et les dépassent mème. Ce titre en effet n'indique
qu'incomplètement les trésors auxquels le P. Prévot a puisé et
qu'il asu adapter aussi pratiquement que pieusement aux besoins
des âmes contemporaines.


